LE GOUVERNEMENT ARIZONA
A N\ O A\ IO DEN |

P B — =

o Jusqu'a -25 % en cas de déepart anticipe a la pension
o Conditions pour l'éviter :

= 35 ans de carriere avec 156 jours prestés par an ET
= 7020 jours prestés MINIMUM

o Seulement a partir de 60 ans

o 42 ans de carriere et 234 jours prestés par an a 60 ans
o 156 jours prestés (au lieu de 104) a partir de 61 ans

o Limitation a 20% d’ici 2031 : femmes et chdOmeurs comme
principales victimes de cette mesure

o Une année ne compte qu'a partir de 156 jours presteées au

lieu de 104 : travailleurs a temps partiel comme principales
victimes
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o - droit au crédit temps de fin de carriere
. - droit au RCC/a la prépension
. - droit a la pension pour toutes et tous

o MALUS PENSION .
o CONDITIONS DE CARRIERE PLUS STRICTES
. MANIPULATION DES PERIODES ASSIMILEES

o : des 55 ans

o : chomage économique, maladie et
congé de maternité/paternité maintenus dans ces périodes

. : assimilée des 104 jours prestés

(au lieu des 156 jours exigés pour les autres années)
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